




Codes APOGEE Tarifs 2020-2021 Tarifs 2021-2022

Composante Diplômes

Droits de 

base (L ou 

M)

Diplôme version Etape version FI droits spécifiques FC FI droits spécifiques FC
Modification 

de tarif

% hausse FI 

par rapport 

à l'année n-1

% hausse FC 

par rapport 

à l'année n-1

Remarques / 

Modification

s

Droit, Economie, Gestion, et Sciences politiques et sociales

Sc. Éco DU Magistère génie économique L / M

Sc. Éco 1A EG1BU 401 EG1BU1 401 160 160

Sc. Éco 2A EG1BU 401 EG1BU2 401 160 160

Sc. Éco 3A EG1BU 401 EG1BU3 401 160 160

Sc. Éco DU Etudiant-entrepreneur L EG6FU 401 EG6GU1 401
310 droits pleins et 150 droits 

réduits
500

310 droits pleins et 150 

droits réduits

Sc. Éco DU Disrupt 4,0 L EG6DU 320 EG6DU1 320 500 2500 0 2550

Sc. Éco DIU Research in management M EG6JU 401 EG6JU1 401 244 244

Sc. Éco

Préparation à l'agrégation externe et 

interne de sciences economiques et 

sociales

M EG7C51 0
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  Diplôme d’université | DU 

Diplôme interuniversitaire| DIU 
RENOUVELLEMENT DEMANDE POUR : 2021 - 2022 

RENOUVELLEMENT DE DU/DIU (non géré par le SFC) 
☐ SANS modification  X AVEC modification 

 

Composante : FSEG 

Dénomination du DU : Disrupt 4.0 
Date d’approbation par le Conseil de composante : 9/04/2021 

 

En cas de modifications, les préciser ainsi que leur motifs (obligatoire pour les changements de tarif ; en cas de changement de 

maquette joindre une version à jour) :  

Plusieurs modifications sont apportées, et expliquées plus en détail dans le document joint préparé conjointement par la 

DES et la DIREV / Pôle ETENA. 

Ces modifications sont liées à l'obtention d'un financement spécifique dans le cadre du plan gouvernemental France 

Relance , qui conduit également à modifier le modèle économique. 

 

- Formation sur un format d'une année universitaire 

- Intégration d'un stage d'une durée de 4 à 6 mois 

- Modification et approfondissement des unités d'enseignements 

- Diversification de l'approche pédagogique et du contenu (réelle hybridation de la formation) 

- Revue des frais d'inscription FI + FC, en particulier dû à la nécessité d'avoir une formation accessible à tous qui 

est imposée par le financement obtenu dans le cadre du plan 1 jeune 1 solution et de la labellisation 

correspondante 

- Accessibilité à tous les diplômés du baccalauréat 

- Revue des partenariats dont la sortie d'Alsace Tech 

- Mise à jour des référents et intégration des coachs et enseignants dans la maquette 

 

 

Dans le cas d’un partenariat avec d’autres universités, préciser quelle université porte le DIU, et joindre obligatoirement 

une copie de la convention : 

 

Dans le cas d’autres partenariats, le préciser et joindre une copie de la convention :  

 

Nb : l’existence d’une convention, avec une université ou un autre partenaire, est très importante pour donner une base 

juridique qui sécurise la formation des étudiants, le paiement des intervenants et des frais encourus.   

Cela permet aussi d’inscrire dans la mémoire de l’université une coopération au-delà des relations entre individus. 

La vie de cette convention est suivie par le responsable administratif de votre composante, de sa rédaction et signature à 

l’impulsion de son renouvellement.  
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La DES peut vous aider dans la réflexion sur le texte et le contenu de l’accord. 

 

 

Effectif minimal non exonéré permettant l’équilibre budgétaire du DU/DIU : Non pertinent 

Etant donné que ce dispositif est pour le moment financé par : 1/ un PIA qui courre jusque aout 2022 2/ le label 

formation de professionalisation dans la cadre du plan 1 jeune 1 solution (4000€ de subvention par étudiant 

inscrit dans le cadre de parcourup), nous visons un équilibre non pas direct mais dans 2 ans. Si d’ici là, nous ne 

l’atteignons pas, l’expérimentation s’arrêtera ou au mois sera recalibrée. 

 

Indiquer si le DU est adossé à une Licence ou un Master ? Non 

Si oui, indiquer la licence et /ou le master concerné(s) : 

Nb : le DU inclut-il des cours qui sont portés par une formation nationale ? Porte-t-il des enseignements qui sont proposés 

dans une formation nationale ? Ici, nous entendons « porter » par « assumer la responsabilité (pédagogique, scientifique, 

financière) ». 

 

Indiquer le volume d’enseignement d’UE non adossé(s) à une licence ou à un master : 
NB : ne pas confondre avec les heures du DU mutualisées vers une licence ou un master) 

Dans la nouvelle maquette, 200h d’enseignement spécifique au Disrupt. Ce sont des heures en format hybride, donc du 
contenu en ligne et des workshop. 

 

1. Bilan de l’année écoulée  

 

Effectifs Effectifs 
Dont effectifs 

partiellement exonérés 

Dont effectifs totalement 

exonérés 

Formation Initiale  11   

Formation Continue     
*rajouter des lignes si besoin 

 

 

  

 Taux horaire chargé (52€ à minima)    

    

 

  

  DEPENSES RECETTES 

Coût d'enseignement (Volume 

d'enseignement * taux horaire 

chargé)  0 

Droits spécifiques: (ne pas 

prendre en compte les 

droits de base)  5 500€ (11*500€) 

Prélèvement 20% sur les droits 

spécifiques et sur le 

financement des projets par les 

entreprises  2 220€ 

Financement de projets 

par les entreprises 

 

  5 600€ (2*2 800€) 

Licences à la bibliothèque de 

cours en ligne 

2 310€ (11*210€) 

 

Financement PIA (1) 

 

2 310€ (11*210€) 

 

Challenge entrepreneurial 440€ (11*40€)   

Coaching de projet 500€ (2*250€)   
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Responsabilité du DU  624€ (12htd*52€) 

 

   

Total des dépenses   6 094€ Total des recettes  13 410€ 

Résultat (dépenses - recettes)  7 316€   

(1) Le financement passé du PIA a permis d’acquérir des licences qui sont toujours utilisables par les 
nouveaux étudiants 

 

Commentaire du résultat : 

Ce bilan est réalisé au 1/04 en fonction des données disponibles; le modèle économique sera de toutes façons modifié en 

2021-22. 

 

 

 

Suivi de cohortes et résultats de l’évaluation de la formation et des enseignements (indiquer les données de poursuites 

d’études, d’insertion professionnelle, de progression professionnelle des étudiants) : 

 

 

 

 

 

2. Budget prévisionnel 
Voir le document attaché 

 

Effectifs prévisionnels Effectifs  Droits spécifiques 

Formation Initiale     

Formation Continue     

Exonération    

 *rajouter des lignes si besoin 

 

  Taux horaire chargé (52€ à minima)   

 

DEPENSES RECETTES 

Coût d'enseignement (Volume 

d'enseignement * taux horaire 

chargé)   

Droits spécifiques: (ne pas 

prendre en compte les droits de 

base)   

Prélèvement 20% sur les droits 

spécifiques   Autres recettes *   

Autres dépenses*        

Total des dépenses   Total des recettes   
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Résultat (dépenses - recettes)     

*A préciser 

 

3. Paramétrage des droits d’inscription 

Droits de base du diplôme   LICENCE X   MASTER ☐ 

Droits spécifiques (décliner les années (1ère et/ou 2ème et/ou 3ème année) ou les variantes du diplôme en fonction des populations 

concernées (FI, FC, EAD) ; ajouter autant d’étapes que nécessaires). Le cas échéant, préciser si la formation est divisible en module, et 

le tarif de chaque module). 

 

Etape Montant du droit spécifique 
Application de gestion 

(Apogee, DS2001, facture, SFC…) 

 FORMATION INITIALE  0€ Apogée  

 FORMATION CONTINUE  2550€  SFC  

      

 

Observations complémentaires que vous souhaitez porter à la connaissance de la CFVU : 

 

Les droits spécifiques de 0€ sont imposés par les conditions d'obtention de la labellisation et de la subvention. 

 

 

 

 

 

DOCUMENT PDF ATTACHÉ :  

 

MaquetteDisrupt4.0-Labellisation2021.pdf 
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cM3AMv))U P3)«(UN àU tvP ǟť ¬ tvP ǟŮ

vwUP œ9U 3HHMUnss- vàv«N¹U ¬ PIv»œU

v99¹U

eNÉXMÉ1 -3vPIF9AĘ P3œMR U9 (FA9UĘ k3MèRI3«RĘ

«M3,UN P3((vy3MvNFH

-3œMR U9 (FA9U

4)NxMX iœ PU9NMU àU (v «¹àvA3AFU C39

.É=MàhÉMRMÉX= -39NU9œR U9 (FA9U vPPURRFy(U ŧũĬŬ ę ŦŧťI

1UPI9F»œUR àU (ĿF9A¹9FUœMĘ s«U9-(vRRM33)Ę

t«FHMv9PU 29FwUMRFN¹Ę Dœ9 -v)«œRėėė

E3MèRI3«R P(ÞNœMv9N (UR P39NU9œR U9 (FA9Uę ŭť I

nss- ę s«U9-(vRRM33)Ę t«FHMv9PU

29FwUMRFN¹

’XPhM sy(FAvN3FMU ĠàœM¹U ũ ¬ ū)3FRġ C39

fP)àèné DMvFR àĿF9RPMF«NF39 ŦŬťŒ Ĭ ¹NœàFv9N Ūť Œ

fP)àène ŧŧŪťŒ C39 vPPURRFy(U



ũ

rNF¼VM¹TNÉNRà(1MMX=N1XMÉPEàVàX¹FM VPèN)RPXàNÉ

bv H3M)vNF39 y¹9¹HFPFU àĿœ9 R3œNFU9 HF9v9PFUM cpi ŧ àFRMœ«N Pv)«œR àU ŧŪũ èŒ (3MR àU Rv «IvRU àU (v9PU)U9N ĠŧťŦŬįŧťŧťġ

«UM)UNNv9N àU P3)y(UM (ĿU9RU)y(U àUR yUR3F9R HF9v9PFUMR ę IUœMUR àU H3M)vNF39RĘ «F(3NvAU àœ àFR«3RFNFHĘ MUPIUMPIU

àĿU9NMU«MFRUR «vMNU9vFMURė cvM vF((UœMRĘ PUNNU H3M)vNF39 URN (vyU((FR¹U ķ H3M)vNF39 Rœ«¹MFUœMU àU R«¹PFv(FRvNF39 ĸ«vM (Un:40p

àv9R (U PvàMUàœc(v9àU (Ŀ…NvN ķ Ŧ ,Uœ9UĘ Ŧ R3(œNF39 ĸ¬«vMNFM àU (v MU9NM¹UŧťŧŦĬŧťŧŧĘ «UM)UNNv9NàĿ3yNU9FM àĿœ9UU9wU(3««U

HF9v9PF¼MU àU ũťťťŒ «3œM PIv»œU ,Uœ9U F9RPMFN àv9R (v H3M)vNF39ė

i (ĿFRRœU àœ HF9v9PU)U9N cpi PU l2 RĿvœN3HF9v9PUMv RU(39 (U)3à¼(U RœFwv9N ę

bĿv99¹U ŧťŧŦ RUMv vRRœM¹U «vM (UR MUPUNNUR P3)«3R¹UR àUR RœywU9NF39R àU (v bvyU((FRvNF39 n:40p ¬ IvœNUœM àU ũŭèŒĘ «vM (v

H3M)vNF39 P39NF9œU ¬ IvœNUœM àU ũĘŨèŒ UN àUR «M3,UNR P3((vy3MvNFHR «3œM ŬėŦèŒ «3MNv9N (U N3Nv( àUR MUPUNNUR vNNU9àœUR ¬

IvœNUœM àU ŪŮėũèŒė bU 93)yMU àU «(vPUR «M¹wFRF399U((UR URN URNF)¹ ¬ ŧŬ «3œM (v «M3PIvF9U «M3)3NF39ė

bUR 3y,UPNFHR ¬ NM3FR v9R RĿ3MFU9NU9N «M3AMURRFwU)U9N wUMR œ9U àFwUMRFHFPvNF39 àUR «M3HF(R àUR v««MU9v9NR N3œN U9 AvMàv9N

œ9U M¹«vMNFNF39 ¹»œF(FyM¹Uė lU «vM R39 )3à¼(UĘ (U PœMRœR àU H3M)vNF39 lFRMœ«N ũėť URN U9 )URœMU àĿvRRœMUM œ9U Pv«vPFN¹

àĿvPPœUF( ,œR»œĿ¬ũŪ«(vPURėC3NMUw3(39N¹URN ¬ NUM)UàUà¹àFUM ,œR»œĿ¬ŦŪ«(vPURvœô¹NœàFv9NR FRRœR¬ (v H3M)vNF39P39NF9œUĘ

vHF9 àĿvRRœMUM (v «¹MU99FN¹ HF9v9PF¼MU àU (v H3M)vNF39 )vFR vœRRF àU M¹«39àMU vœ yUR3F9 ¹)v9U9N àœ )vMPI¹ ę PU(œF àU

H3M)UM (UR Rv(vMF¹R vœô U9,Uœô àœ 9œ)¹MF»œU UN ¬ (v AURNF39 àU «M3,UNė



Ū

vPFMRPÉFMF1RàVàM1MX VM2NV1RMF1EP==àÉFĿMR,VNà

bv NMv9RH3M)vNF39 9œ)¹MF»œU 9ĿURN «vR œ9 )vMPI¹ U9 R3FĘ )vFR œ9U P39àFNF39 àU «¹MU99FN¹ F9FNF¹U 3œ ¬ F9FNFUM àv9R (v

»œvRFįN3Nv(FN¹ àUR U9NMU«MFRUR »œĿU((U R3FN F9àœRNMFU((U 3œ NUMNFvFMU 3œ vMNFRv9v(Uė bĿF9N¹MºN àUR U9NMU«MFRUR ¬ PUNNU 9¹PURRFN¹

RU N¹)3FA9U «vM (U R3œNFU9 F)«3MNv9N »œĿU((UR 39N à¹)39NM¹UR vœ «M3,UN lFRMœ«N ũėť UN àUR (UNNMUR àU R3œNFU9 MU²œURė

i (ĿFRRœU àU (UœM H3M)vNF39Ę (UR ¹NœàFv9NR à¹wU(3««U9N àUR P399vFRRv9PUR UN àUR P3)«¹NU9PUR v««M3H39àFUR àv9R (U

à3)vF9U àU (v NMv9RH3M)vNF39 9œ)¹MF»œUĘ (ĿU9NMU«MU9UœMFvN UN (v P39àœFNU àU «M3,UNė p(R R39N Pv«vy(UR àU M¹R3œàMU àUR

«M3y(¹)vNF»œUR àU NMv9RH3M)vNF39 9œ)¹MF»œU U9 RFNœvNF39 «M3HURRF399U((Uė p(R R39N àv9R œ9U (3AF»œU UN «3RNœMU

U9NMU«MU9UœMFv(U UN U9 Pv«vPFN¹ àU P3)«MU9àMU (UR )¹Pv9FR)UR àU (Uw¹UR àUR H39àR àĿF9wURNFRRU)U9NR UN àU PM¹UM àU (v

wv(UœM ¹P393)F»œU U9 RU «3RFNF399v9N RœM (U)vMPI¹ė p(R R39N ¹Av(U)U9N Pv«vy(UR àU «F(3NUM œ9 «M3,UN vwUP vAF(FN¹Ę U9 NU9v9N

P3)«NUàUR vNNU9NUR àœ P(FU9N UN U9«(v²v9N vœ PzœM (ĿœNF(FRvNUœMĘ)vFR vœRRF F9NUMvAFM vwUP àUR «vMNU9vFMUR 3œ P3((vy3MvNUœMR

àv9R œ9U à¹)vMPIU P3((vy3MvNFwUė -UR P3)«¹NU9PUR P(¹R R39N àUR vN3œNR PUMNvF9R «3œM vPP3)«vA9UM (UR U9NMU«MFRUR àv9R

(UœM NMv9RH3M)vNF39 9œ)¹MF»œUė

:9 NUM)UR àU w3(œ)U àĿ¹NœàFv9NĘ (U l2 lFRMœ«N ũėť RĿvà3RRv9N U9 AMv9àU «vMNFU ¬ àUR )3àœ(UR àU P3œMR U9 (FA9UĘ «UM)UN

œ9U AURNF39 àU )vRRU àœ 93)yMU àĿF9RPMFNRĘ ¬ P3òN «¹àvA3AF»œU (F9¹vFMU UN 939 «vM «v(FUMė bĿv)yFNF39 àU (Ŀ¹»œF«U

«¹àvA3AF»œU URN àĿvPPœUF((FM œ9U NMU9NvF9U àĿ¹NœàFv9NR (UR «MU)F¼MUR v99¹URĘ «œFR àĿvRRœMUM œ9 à¹wU(3««U)U9N «M3AMURRFH

,œR»œĿ¬ œ9U «M3)3NF39 àU PF9»œv9NU ¹NœàFv9NR vwUP P3))U M¹«vMNFNF39 àU Nç«U ę ,œR»œĿ¬ ŦŪ ¹NœàFv9NR FRRœR àU cvMP3œMRœ«Ę

ŦŪ ¹NœàFv9NR àU H3M)vNF39 F9FNFv(U «3RNįàF«(Þ)¹R UN ŦŪ ¹NœàFv9NR U9 H3M)vNF39 P39NF9œUė 13œNUH3FRĘ œ9 «M3PURRœR àU

MUPMœNU)U9N RœM (v yvRU àU (v w3(39N¹ UN àU (Ŀvà¹»œvNF39 vœ «M3,UN «M3HURRF399U( RUMv )FR U9 «(vPUĘ (F)FNv9N àU HvPN3 (U

93)yMU àĿF9RPMFNė

lU 93)yMUœRUR U9NMU«MFRUR R3œNFU99U9N ¹Av(U)U9N PU «M3,UN Ġ(UNNMUR U9 i99UôUġ ę

ǳ Ŭ 1c: ę -(FP UN RFNUĘ 73FMF9 -39Rœ(Nv9NRĘ -3)«NURŎ,3œMĘ n3yçNFPĘ iA3Mv -v(çPUĘ dv«NFP)UàFvĘ -c- i9v(çNFP Ě

ǳ ŦŨ cn: ę 1IœM)U(UPĘ CUNP39PU«NĘ :4 :9UMAFUR 4NMvRy3œMAĘ iPNF39 0dĘ 4n-snĘ i9NUvRĘ :ĿCUMAçRĘ ie: eU3)¼NMURĘ

lFA3MvĘ 4FA9vNœMU àU cœyĘ dv9àFMUPN 4UMwFPURĘ eœN(UyU9Ę 4çRNv9PFvĘ tóMèUMN DMv9PU Ě

ǳ Ū :1pę i:ns iœN3)vNF39 :9AF9UUMF9AĘ lFwv(N3 AM3œ«UĘ 43P3)UPĘ 43HF)UPvĘ bFUyIUMM Ě

ǳ Ŧť eMv9àUR :9NMU«MFRUR ę 1IçRRU9èMœ«« 4çRNU) :9AF9UUMF9AĘ 4FU)U9RĘ l¹PvNI(39 b3AFRNF»œUĘ c4i eM3œ«U cÞ(U

nœ(I3œRUĘ :FHHvAU ı -(U)URRçĘ 43(wvçĘ -39NF9U9Nv( DMv9PU 4C-Ę 4PIvUHH(UM DMv9PUĘ sMv9AUĘ 4C:DĘ i(PvNU(įbœPU9N

:9NUM«MFRUė

vĿP)XàT1VPXàNÉP2MT VP)MT/M)T/M

bUR PIUMPIUœMR RUM39N vRR3PF¹R vœô «M3,UNR UN vœ P3vPIF9A àUR ¹NœàFv9NR «U9àv9N (v «¹MF3àU àU «M3,UN NœN3M¹ė

vM=èN)RPXàNÉ=PÉPVNh1M=PàVVM1)=MÉn)PÉTMMXĬN1¬ VĿ¹X)PÉhM)

lFRMœ«N ũėť URN œ9 «vMP3œMR àU H3M)vNF39 »œF v ¹N¹ MUNU9œ U9 )vF ŧťŦŬ RœFNU ¬ (Ŀv««U( ¬ «M3,UNR lFRMœ«N -v)«œR UN »œF v

«3œM 3y,UPNFH àU «M¹«vMUM (UR ¹NœàFv9NR ¬ (Ŀ¹P393)FU àœ 9œ)¹MF»œU UN ¬ (ĿU9NMU«MU9vMFvNė bĿ29FwUMRFN¹ àU 4NMvRy3œMA RĿ¹Nv9N

vRR3PF¹ ¬ (Ŀ2di «3œM PUN v««U( ¬ «M3,UN lFRMœ«N -v)«œRĘ œ9 l2 «vMNU9vFMU v ¹N¹ (v9P¹ ¬ (Ŀ2di à¼R (Ŀv99¹U œ9FwUMRFNvFMU

ŧťŦŬĬŧťŦŭė

lĿvœNMUR «M3,UNR àĿvœNMUR 29FwUMRFN¹R 39N ¹N¹ (vœM¹vNR àU PUN v««U( ¬ «M3,UN cpiė bUR M¹«39RUR «¹àvA3AF»œUR v««3MN¹UR «vM

PUR «M3,UNR (vœM¹vNR R39N wvMF¹URĘ F9N¹AMv9N R3FN àUR l2Ę R3FN àUR )3àœ(UR 93œwUvœô ¬ àUR H3M)vNF39R UôFRNv9NUR R3FN àUR

v««M3PIUR «¹àvA3AFUR 93œwU((UR vœ RUF9 àUR H3M)vNF39R UôFRNv9NURė bUR RU«N «M3,UNR (vœM¹vNR U9 «MU)F¼MU wvAœU R39N ę

ǳ cM3,UN ķ ilpbé4 ĸ į 29FwUMRFN¹ àU bç39 Ě

ǳ cM3,UN ķ -39,œAvFR39 ĸ į p9RNFNœN nF9UR 1U(UP3) Ě



ū

ǳ cM3,UN ķ -3MàU̡U ĸ į -3)œU eMU93y(U i(«UR Ě

ǳ cM3,UN ķ lFRMœ«N ũėť ĸ į 2di UN 29FRNMv Ě

ǳ cM3,UN ķ eUPįbvy ĸ į eM3œ«U àUR :P3(UR -U9NMv(UR Ě

ǳ cM3,UN ķ cp1sC ĸ į 29FwUMRFN¹ àU 4vw3FUn39N t(v9P Ě

ǳ cM3,UN ķ 0Uy33N ĸ į :C4pp:Ę (Ŀ:C4ilĘ (Ŀ2:7:Ę 1:n UN 14cė

bUR àFô «M3,UNR (vœM¹vNR àU (v àUœôF¼)U wvAœU R39N ę

ǳ cM3,UN ķ ilpRMœ«NFH ĸ į é9PM¹v dvœNRįàUį DMv9PUĚ

ǳ cM3,UN ķ lŧDvyFU ĸ į 29FwUMRFN¹ àU tMUNvA9U sPPFàU9Nv(U Ě

ǳ cM3,UN ķ l-CĮŧ ĸ į 29FwUMRFN¹ àU Cv9NUR Ě

ǳ cM3,UN ķ lFAFN RNvMNįœ«ŀ į 29FwUMRFN¹ àUn39N«U((FUM Ě

ǳ cM3,UN ķ lpbb ĸ į p9Rv -U9NMUį7v( àU b3FMUĘ 29FwUMRFN¹ àU 13œMRĘ 29FwUMRFN¹ àĿsM(¹v9R Ě

ǳ cM3,UN ķ lFRMœ«N C3M)v9àç ŧ ĸ į C3M)v9àFU 29FwUMRFN¹ Ě

ǳ cM3,UN ķ lFRMœ«NĿPv)«œR 1b4ŧ ĸ į Dvybvy iMNF(UPN àU 13œ(3œRU Ě

ǳ cM3,UN ķ -D:: ĸ į 29FwUMRFN¹ cvMFR 4PFU9PUR Ņ bUNNMUR Ě

ǳ cM3,UN ķ :i-C ĸ į 29FwUMRFN¹ àU t3MàUvœô Ě

ǳ cM3,UN ķ p9wU9NŎ2-i ĸ į 29FwUMRFN¹ -ÞNU àĿiîœMė

bUR U9,Uœô àU (v NMv9RH3M)vNF39 àœ 9œ)¹MF»œU àUR U9NMU«MFRUR R39N F)«3MNv9NRė p(R RœRPFNU9N (ĿF9N¹MºN àUR ¹Nvy(FRRU)U9NR

àĿU9RUFA9U)U9N Rœ«¹MFUœM )v,UœMR àœ NUMMFN3FMU HMv9²vFRĘ vHF9 àU M¹«39àMU vœô yUR3F9R àUR U9NMU«MFRUR àU y¹9¹HFPFUM àU

MURR3œMPUR U9 Pv«vPFN¹ ¬ M¹«39àMU ¬ (UœMR vNNU9NURė i PU NFNMUĘ (Ŀ29FwUMRFN¹ àU 4NMvRy3œMA «UœN RU à3NUMĘ vœ NMvwUMR àœ

àFR«3RFNFH lFRMœ«N ũėť UN àU PU l2 àĿœ9 3œNF( «M3«MU àU H3M)vNF39Ę àĿvNNMvPNFwFN¹ UN àU P3)«¹NFNFwFN¹ė

vPTNR,V¹RMÉXP)àX¹P2MTFM=èN)RPXàNÉ=M=à=XPÉXM=P1=MàÉFMVĿcÉà2M)=àX¹FM’X)P=EN1)h

bUl2lFRMœ«N ũėť URN œ9U H3M)vNF39 Rœ««(¹)U9NvFMU ¬ N3œNUR (UR H3M)vNF39R UôFRNv9NUR ¬ (Ŀ29FwUMRFN¹ė p( wFRU ¬ v««3MNUM àUR

P3)«¹NU9PUR R«¹PFHF»œUR vœô P39NUôNUR àU NMv9RH3M)vNF39R 9œ)¹MF»œURė p( URN vPPURRFy(U ¬ N3œR (UR àF«(Þ)¹R àœ

tvPPv(vœM¹vNė

éééė eNR,N=PÉXMàU MvNNvPIU)U9N ę n’.t

-3)«3Rv9NUR 3œ RUMwFPUR vRR3PF¹UR ę 4D- «3œM (Ŀ3HHMU U9 D- «M¹wœU «3œM ŧťŧťĬŧťŧŦ

29FwUMRFN¹R «vMNU9vFMUR ę 2di ĠP39wU9NF39 U9 v99UôU ¬ (v)v»œUNNUġ

bU l2 lFRMœ«N ũėť RĿ3œwMU ¬ (v H3FR ¬ (Ŀ29FwUMRFN¹ àU dvœNUįi(RvPU UN ¬ (Ŀ29FwUMRFN¹ àU 4NMvRy3œMAė bUR àUœô l2 R39N

F9à¹«U9àv9NRė bUR ¹NœàFv9NR RĿF9RPMFwU9N RU(39 (v «M¹H¹MU9PU A¹3AMv«IF»œU UN (Ŀ3HHMU àFHH¹MU9PF¹U ¬ nœ(I3œRU 3œ ¬

4NMvRy3œMAė

éLė dM=,NÉ=PEVMàU (v H3M)vNF39 «3œM (Ŀ29FwUMRFN¹ àU 4NMvRy3œMA

cM¹93)Ę C3) ę 4vyF9U -œ(()v99

eMvàU ęnvÉNMU àU P39H¹MU9PUR

-C2 ę ťū

iàMURRU ę DvPœ(N¹ àUR 4PFU9PUR …P393)F»œUR UN àU eURNF39Ę ūŦ iwU9œU àU (v D3MºNįC3FMUĘ ūŬťŭŪ 4NMvRy3œMA

1¹(¹«I39U ę ťŨ ūŭ ŭŪ ŧť ŪŨ :)vF( ę RvyF9UėPœ(()v99Ŏœ9FRNMvėHM



Ŭ

Lė -39àFNF39R àĿPFRà==àNÉUN ,1EVàT P39PUM9¹

n3àU àU MUPMœNU)U9N Ĭ R¹(UPNF39

bU l2 lFRMœ«N ũėť àU (Ŀ29FwUMRFN¹ àU 4NMvRy3œMA URN «M3«3R¹ ¬ N3œR (UR àF«(Þ)¹R FRRœR àU N3œNUR (UR HF(F¼MUR àU

H3M)vNF39 Ġ9FwUvœ bŨġė p( RĿvAFN àU «UMR399UR R3œIvFNv9N ºNMU H3M)¹UR vœô )¹NFUMR àU (v NMv9RH3M)vNF39 9œ)¹MF»œU

àUR U9NMU«MFRUR UN ¬ (ĿU9NMU«MU9UœMFvNė

c(œRFUœMR «œy(FPR R«¹PFHF»œUR «UœwU9N vPP¹àUM vœ PœMRœR ę

ǳ bUR ,Uœ9UR àF«(Þ)¹R àœ yvPPv(vœM¹vN R3œIvFNv9N œ9U F9RUMNF39 «M3HURRF399U((U Mv«FàUĘ «vM (U yFvFR àĿœ9U «M¹«vMvNF39

«M¹P3PU vœ )39àU àUR U9NMU«MFRURĘ UN vœ )3çU9 àĿœ9U v««M3PIU «¹àvA3AF»œU 3MFU9N¹U RœM àUR «MvNF»œUR

«M3HURRF399U((UR Ě

ǳ cUMR399UR U9 MUP39wUMRF39 «M3HURRF399U((UĘ UN àU)v9àUœMR àĿU)«(3F »œF R39N àv9R œ9 «(v9 àU M¹F9RUMNF39

«M3HURRF399U((U Ě

ǳ 4v(vMF¹R àĿU9NMU«MFRUR U9 D- ¬ «vMNFM àU ŧťŦŮĬŧťŧťė

bUR PMFN¼MUR àU R¹(UPNF39 àUR Pv9àFàvNR P39PUM9UM39N URRU9NFU((U)U9N (UœM )3NFwvNF39Ę (UœM v«NFNœàU ¬ NMvwvF((UM

U9 AM3œ«UĘ (UœM vœN393)FUĘ (UœM MUR«39RvyF(FN¹Ę (UœM Pv«vPFN¹ ¬ (ĿvœN3įv««MU9NFRRvAU UN (UœM UR«MFN U9NMU«MU9UœMFv(ė

bĿvà)FRRF39 vœ l2 lFRMœ«N ũėť URN Rœy3Mà399¹U ¬ (ĿvœàFNF39 àUwv9N (U P3)FN¹ «¹àvA3AF»œU »œF URN P3)«3R¹ vœ

)F9F)v àU (v MUR«39Rvy(U «¹àvA3AF»œU UN àœ MUR«39Rvy(U cÞ(U :9NMU«MU9UœMFvNė

:HHUPNFHR «M¹wFRF399U(R

nF9F)œ) ū ¹NœàFv9NR UN )vôF)œ) Ūť ¹NœàFv9NR ĠŧťŧťĬŧťŧŦġė bU «M3,UN lFRMœ«N ũėť v HvFN (Ŀ3y,UN àĿœ9 HF9v9PU)U9N

cpi »œF 93œR «UM)UN àU (v9PUM (v H3M)vNF39 Rv9R P3òNRė

Léėn3àv(FN¹R àĿ¹2PV1PXàNÉFM=¹X1FàPÉX=

bĿ¹wv(œvNF39 RU HUMv U9 NM3FR ¹Nv«UR ę

ǳ i (ĿFRRœU àU (Ŀ2: ū RœM (UR PIv((U9AUR M¹v(FR¹RĘ (Ŀ¹NœàFv9N M¹àFAU œ9 Mv««3MN «vM PIv((U9AU ĠŪ ¬ Ŧť «vAUR )vôėġĘ »œF

F9N¹AMUMv ¬ (v H3FR (v R3(œNF39 v««3MN¹U vF9RF »œĿœ9 «(v9 àĿvPNF39 «M¹RU9Nv9N Rv )FRU U9 zœwMU vœ RUF9 àU

(ĿU9NMU«MFRUė bĿ¹NœàFv9N HUMv (U (FU9 U9NMU (UR 93NF39R vP»œFRUR (3MR àUR P3œMR U9 (FA9U UN àĿvœNMUR

U9RUFA9U)U9NR Ġ2: Ŧ ¬ Ūġ vF9RF »œU (UR P3)«¹NU9PUR )3yF(FR¹UR vœ P3œMR àœ PIv((U9AUė
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  Diplôme d’université | DU 

Diplôme interuniversitaire| DIU 
RENOUVELLEMENT DEMANDE POUR : 2021 - 2022 

RENOUVELLEMENT DE DU/DIU (non géré par le SFC) 
☐ SANS modification  X AVEC modification 

 

Composante : Faculté des sciences économiques et de gestion 

Dénomination du DU : Magistère Génie Economique 
Date d’approbation par le Conseil de composante : 9/4/2021 

 

En cas de modifications, les préciser ainsi que leur motifs (obligatoire pour les changements de tarif ; en cas de changement de 

maquette joindre une version à jour) :  

Dans la maquette de l'année 2021-2022, nous souhaitons un rééquilibrage du volume de cours sur les 3 années du DU 

ainsi qu’une augmentation du volume horaire présentiel de 30h sans modification du volume horaire budgétaire.  

Cela consiste à  réorganiser les cours de langues spécifiques sur les DU1 et DU2 (cours mutualisé) plutôt que sur les DU2 et 

DU3. 

Ces modifications permettent de répondre à la demande des étudiants d’avoir d’une part, un volume d’enseignement et 

de travail mieux réparti sur les 3 années et d’autre part, une répartition des enseignements plus en adéquation avec leur 

formation et une éventuelle mobilité à l’étranger en DU2. 

 

Nous répartirons les 230HTD (pour 200h présentiel) comme suit : 

- MGE 1 : 32 HCM pour deux ateliers d’initiation à la recherche + 48HCM pour 2 cours de Conversation classes in economic 

issues + 20HTD d’atelier langue spécifique, correspondant à 140HTD et 100h présentiel 

- MGE2 : 20HCM pour 1 atelier de débat (pour 20h présentiel au lieu de 10h) + 20HTD pour 1 atelier de langue, 

correspondant à 0 HTD (car ces deux ateliers sont mutualisés respectivement avec le MGE3 et le MGE1) et 40h présentiel 

- MGE3 : 40HCM pour 1 atelier de recherche (pour 40h présentiel au lieu de 30h) + 20HCM pour 1 atelier de débat (pour 

20h présentiel au lieu de 10h), correspondant à 90HTD et 60h présentiel 

 

Les droits spécifiques restent inchangés et sont fixés à 160€ pour le MGE1, 160€ pour le MGE2 et 160€ pour le MGE3. 

 

  

Dans le cas d’un partenariat avec d’autres universités, préciser quelle université porte le DIU, et joindre obligatoirement 

une copie de la convention : ne s’applique pas 

 

Dans le cas d’autres partenariats, le préciser et joindre une copie de la convention : ne s’applique pas 

 

Effectif minimal non exonéré permettant l’équilibre budgétaire du DU/DIU :  

 

Indiquer si le DU est adossé à une Licence ou un Master ? Oui 

Si oui, indiquer la licence et /ou le master concerné(s) : 
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Licence Economie-Gestion parcours Analyse Economique ou Economie Quantitative pour la première année du magistère. 

Master Analyse et Politiques Economiques (APE) pour les seconde et troisième années du magistère. 4 parcours du Master 

APE sont accessibles aux étudiants ayant validé leur première année du magistère : Macroéconomie et Politiques 

Européennes, Statistique et Econométrie, Economie et Management de l’Innovation, Data Science pour l’Economie et 

l’Entreprise du Futur. 

 

Indiquer le volume d’enseignement d’UE non adossé(s) à une licence ou à un master : 160HCM + 20HTD sur les trois années 

du magistère. 
(ne pas confondre avec les heures du DU mutualisées vers une licence ou un master) 

1. Bilan de l’année écoulée  

Effectifs Effectifs 
Dont effectifs 

partiellement exonérés 

Dont effectifs totalement 

exonérés 

Formation Initiale 21   

Formation Continue     
*rajouter des lignes si besoin 

 

 

  

 Taux horaire chargé (52€ à minima) 52 euros   

    

 

  

  DEPENSES RECETTES 

Coût d'enseignement (Volume 

d'enseignement * taux horaire 

chargé) 

11 960 

(230htdx52€)  

Droits spécifiques: (ne pas 

prendre en compte les droits 

de base)  3 360 

Prélèvement 20% sur les droits 

spécifiques 672 Autres recettes (1) 10 052 

Responsabilité DU 780    

Total des dépenses  13 412 Total des recettes 13 412 

Résultat (dépenses - recettes)  0   

(1) A préciser : Ressources propres de la Faculté des Sciences Economiques et de Gestion 

 

Commentaire du résultat : 

 

Le magistère comptait 8 étudiants en DU1, 4 en DU2 et 8 en DU3. Tous les étudiants réussissent leur année/semestre, et 

avec mention pour une grande majorité. 

 

 

Suivi de cohortes et résultats de l’évaluation de la formation et des enseignements (indiquer les données de poursuites 

d’études, d’insertion professionnelle, de progression professionnelle des étudiants) : 

Sur 6 étudiants de la première promotion, diplômés en septembre 2018, 2 sont en poursuite d’études (Doctorat au BETA, 

Master 2 CEES Paris 1) et 4 sont en emploi. 

 

Sur 5 étudiants de la deuxième promotion, diplômés en septembre 2019, 1 en poursuite d’études de doctorat et 4 sont en 

emploi.  
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Sur 5 étudiants de la troisième promotion, diplômés en septembre 2020, 3 sont en poursuite d’études de doctorat, 1 est 

stagiaire de recherche et candidate à un contrat doctoral et 1 est en emploi. 

 

Budget prévisionnel 

 
Effectifs prévisionnels Effectifs  Droits spécifiques 

Formation Initiale 25 (12 MGE1, 8 MGE2, 5 MGE3)  160 € en DU1, DU2 et DU3 

Formation initiale - Exonération    80 € en DU2 

Formation Continue   

 *rajouter des lignes si besoin 

 

  Taux horaire chargé (52€ à minima)  52 euros 

 

DEPENSES RECETTES 

Coût d'enseignement (Volume 

d'enseignement * taux horaire chargé) 

11 960 

(230htdx52€) 

Droits spécifiques: (ne pas 

prendre en compte les droits de 

base) 3 680 

Prélèvement 20% sur les droits 

spécifiques 736 Autres recettes (1) 10 056 

Responsabilité DU 1 040    

Total des dépenses  13 736 Total des recettes 13 736 

Résultat (dépenses - recettes)  0   

(1) A préciser : ressources propres de la Faculté des Sciences Economiques et de Gestion 

 

2. Paramétrage des droits d’inscription 

Droits de base du diplôme   LICENCE ☐oui   MASTER ☐oui 

Droits spécifiques (décliner les années (1ère et/ou 2ème et/ou 3ème année) ou les variantes du diplôme en fonction des populations 

concernées (FI, FC, EAD) ; ajouter autant d’étapes que nécessaires). Le cas échéant, préciser si la formation est divisible en module, et 

le tarif de chaque module). 

 

 

Etape Montant du droit spécifique 
Application de gestion 

(Apogee, DS2001, facture, SFC…) 

 EG1BU1 160 Apogée  

 EG1BU2 160 (80 si réduction)  Apogée 

 EG1BU3  160  Apogée 

Le diplôme ouvre-t-il droit à L’AFFILIATION A LA SECURITE SOCIALE : OUI ☐ou NON ☐ 
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Observations complémentaires que vous souhaitez porter à la connaissance de la CFVU : 

 

Le DU Magistère Génie Economique est une formation d’excellence sélective proposée par la FSEG à certains étudiants 

entrants en Licence 3 et ayant, en cas de réussite, accès automatiquement en M1-Analyse et Politiques Economiques (cf. 

MECC). Il s’agit donc d’un axe stratégique de la Faculté (cf. dossier de la création du DU) qui assure donc son financement 

sur ses ressources propres. 
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  Diplôme d’université | DU 

Diplôme interuniversitaire| DIU 
RENOUVELLEMENT DEMANDE POUR : 2021 - 2022 

RENOUVELLEMENT DE DU/DIU (non géré par le SFC) 
X SANS modification  ☐ AVEC modification 

 

Composante : Faculté des Sciences Economiques et de Gestion 

Dénomination du DU : Diplôme Etudiant Entrepreneur 
Date d’approbation par le Conseil de composante : 9/04/2021 

 

En cas de modifications, les préciser ainsi que leur motifs (obligatoire pour les changements de tarif ; en cas de changement de 

maquette joindre une version à jour) :  

 

Consigne : il s’agit ici de donner aux élus des conseils une idée claire de la situation de départ et de la situation que vous 

souhaitez à l’arrivée, avec un avant-après de la maquette. Quel manque, quel souci avez-vous décelé ? Quelle mesure 

correctrice souhaitez-vous mettre en place ?  

 

 

 

 

Dans le cas d’un partenariat avec d’autres universités, préciser quelle université porte le DIU, et joindre obligatoirement 

une copie de la convention : 

 

Dans le cas d’autres partenariats, le préciser et joindre une copie de la convention :  

 

Nb : l’existence d’une convention, avec une université ou un autre partenaire, est très importante pour donner une base 

juridique qui sécurise la formation des étudiants, le paiement des intervenants et des frais encourus.   

Cela permet aussi d’inscrire dans la mémoire de l’université une coopération au-delà des relations entre individus. 

La vie de cette convention est suivie par le responsable administratif de votre composante, de sa rédaction et signature à 

l’impulsion de son renouvellement.  

La DES peut vous aider dans la réflexion sur le texte et le contenu de l’accord. 

 

 

Effectif minimal non exonéré permettant l’équilibre budgétaire du DU/DIU : 15 

Nb : pour mémoire, la détermination de cet effectif, et sa publication, sont essentielles. D’une part, cela vous permet de 

ne pas créer un déficit qui relèverait de votre responsabilité, d’autre part cela permet aux candidats de savoir à l’avance 

que vous pouvez être amené à n’ouvrir la formation qu’à certaines conditions ou encore refuser leurs dossiers pour une 

raison de capacité d’accueil. 

Il est nécessaire de tenir compte des éventuelles exonérations que vous souhaiteriez octroyer.  
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Le premier interlocuteur dans cette réflexion est votre responsable administratif de composante. La DES peut vous aider 

dans la réflexion budgétaire. 

 

Indiquer si le DU est adossé à une Licence ou un Master ? Non 

Si oui, indiquer la licence et /ou le master concerné(s) : 

Nb : le DU inclut-il des cours qui sont portés par une formation nationale ? Porte-t-il des enseignements qui sont proposés 

dans une formation nationale ? Ici, nous entendons « porter » par « assumer la responsabilité (pédagogique, scientifique, 

financière) ». 

 

Indiquer le volume d’enseignement d’UE non adossé(s) à une licence ou à un master : Non 
NB : ne pas confondre avec les heures du DU mutualisées vers une licence ou un master) 

 

1. Bilan de l’année écoulée  

 

Effectifs Effectifs 
Dont effectifs 

partiellement exonérés 

Dont effectifs totalement 

exonérés 

Formation Initiale  39   

Formation Continue  2   
*rajouter des lignes si besoin 

 

 

  

 Taux horaire chargé (52€ à minima) 52 €   

    

 

  

  DEPENSES RECETTES 

Coût d'enseignement (Volume 

d'enseignement * taux horaire 

chargé) 

3 744€ (72HTD*52€) 

 

 

Droits spécifiques: (ne pas 

prendre en compte les 

droits de base)  12 090€ (39*310€) 

Prélèvement 20% sur les droits 

spécifiques  2 418€ 

Dotation spécifique Unistra 

max 96HTD 

  3 744€ (72HTD*52€) 

Coaching de projet 4 065€ (39*2HTD*52€)   

Référent Unistra 624€ (12HTD*52€)   

Responsabilité du DU 936€ (18HTD*52€)   

Total des dépenses  11 778€ Total des recettes  15 834€ 

Résultat (dépenses - recettes)  4 056€   

 

Commentaire du résultat : 

Le montant d’heures est sujet à actualisation, mais ne dépassera pas 96HTD. L’Unistra financera les cours jusqu’à hauteur 

de 96HTD. 

L’inscription en FC n’a pas été comptabilisée dans les recettes. 

 

Suivi de cohortes et résultats de l’évaluation de la formation et des enseignements (indiquer les données de poursuites 

d’études, d’insertion professionnelle, de progression professionnelle des étudiants) : 
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Promo 2019 / 2020 : 41 étudiants : 

19 validations, 5 reconductions pour finalisation de la création d’entreprise, 17 d’abandons de création 

 

2. Budget prévisionnel 

Effectifs prévisionnels Effectifs  Droits spécifiques 

Formation Initiale  30-40   

Formation Continue     

Exonération    

 *rajouter des lignes si besoin 

 

  Taux horaire chargé (52€ à minima)  52€ 

 

DEPENSES RECETTES 

Coût d'enseignement (Volume 

d'enseignement * taux horaire 

chargé) 

 3 744€ (72HTD*52€) 

 

Droits spécifiques: (ne pas 

prendre en compte les droits de 

base)  9 300€ (30x310€) 

Prélèvement 20% sur les droits 

spécifiques  1 860€ 

Dotation spécifique Unistra max 

96HTD 

 

 3 744€ (72HTD*52€) 

 

Coaching de projet 

3 120€ 

(30*2HTD*52€)   

Référent Unistra 624€ (12HTD*52€)   

Responsabilité du DU 936€ (18HTD*52€) 

  Total des dépenses  10 284 € Total des recettes  13 044€ 

Résultat (dépenses - recettes)  2 760€   

 

3. Paramétrage des droits d’inscription 

Droits de base du diplôme   LICENCE X   MASTER ☐ 

Droits spécifiques (décliner les années (1ère et/ou 2ème et/ou 3ème année) ou les variantes du diplôme en fonction des populations 

concernées (FI, FC, EAD) ; ajouter autant d’étapes que nécessaires). Le cas échéant, préciser si la formation est divisible en module, et 

le tarif de chaque module). 

 

Etape Montant du droit spécifique 
Application de gestion 

(Apogee, DS2001, facture, SFC…) 

EG6GU1 
FI : 310 droits pleins et 150 

droits réduits  
Apogée  
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 FC : 510+7€/h (attention tarif non 

validé par le conseil de faculté car 

non déterminé à date du conseil) 

 SFC 

      

 

Observations complémentaires que vous souhaitez porter à la connaissance de la CFVU : 
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  Diplôme d’université | DU 

Diplôme interuniversitaire| DIU 
RENOUVELLEMENT DEMANDE POUR : 2021 - 2022 

RENOUVELLEMENT DE FORMATION NON DIPLOMANTE (non géré par 

le SFC) 
☐ SANS modification  X AVEC modification 

 

Composante : FSEG 

Dénomination du DU : formation non diplômante de préparation à l’agrégation externe et interne de Sciences 

économiques et sociales 
Date d’approbation par le Conseil de composante : 9/04/2021 

 

En cas de modifications, les préciser ainsi que leur motifs (obligatoire pour les changements de tarif ; en cas de changement de 

maquette joindre une version à jour) :  

• Les volumes horaires pour un certain nombre d'oraux blancs (leçon) ont été réduits, afin de tenir compte à la fois du 

nombre d'étudiants prévus, des nécessités pédagogiques et du coût total de la formation, passant de 60 HTD à 22,5 HTD, 

soit une diminution de 37,5 HTD. 

• Des oraux blancs (dossier) pour l’agrégation interne ont été rajoutés, l'épreuve sur dossier n'ayant pas été budgétée en 

tant que telle l'an passé par omission, et ce pour un volume de 10 HTD. 

• Le cours de Mathématiques pour agrégation externe passe de 20 HCI à 30 HCI, le volume précédent s'étant avéré 

insuffisant, soit une augmentation de 12,5 HTD. 

 

Au total la maquette diminue de 15 HTD. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans le cas d’un partenariat avec d’autres universités, préciser quelle université porte le DIU, et joindre obligatoirement 

une copie de la convention : Non pertinent 

 

Dans le cas d’autres partenariats, le préciser et joindre une copie de la convention :  Rectorat 

 

Nb : l’existence d’une convention, avec une université ou un autre partenaire, est très importante pour donner une base 

juridique qui sécurise la formation des étudiants, le paiement des intervenants et des frais encourus.   

Cela permet aussi d’inscrire dans la mémoire de l’université une coopération au-delà des relations entre individus. 
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La vie de cette convention est suivie par le responsable administratif de votre composante, de sa rédaction et signature à 

l’impulsion de son renouvellement.  

La DES peut vous aider dans la réflexion sur le texte et le contenu de l’accord. 

 

 

Effectif minimal non exonéré permettant l’équilibre budgétaire du DU/DIU : Non pertinent (pas de droits spécifiques) 

Nb : pour mémoire, la détermination de cet effectif, et sa publication, sont essentielles. D’une part, cela vous permet de 

ne pas créer un déficit qui relèverait de votre responsabilité, d’autre part cela permet aux candidats de savoir à l’avance 

que vous pouvez être amené à n’ouvrir la formation qu’à certaines conditions ou encore refuser leurs dossiers pour une 

raison de capacité d’accueil. 

Il est nécessaire de tenir compte des éventuelles exonérations que vous souhaiteriez octroyer.  

Le premier interlocuteur dans cette réflexion est votre responsable administratif de composante. La DES peut vous aider 

dans la réflexion budgétaire. 

 

Indiquer si le DU est adossé à une Licence ou un Master ? Non 

Si oui, indiquer la licence et /ou le master concerné(s) : - 

Nb : le DU inclut-il des cours qui sont portés par une formation nationale ? Porte-t-il des enseignements qui sont proposés 

dans une formation nationale ? Ici, nous entendons « porter » par « assumer la responsabilité (pédagogique, scientifique, 

financière) ». 

364 HTD sont portés par le Master MEEF, parcours « Enseigner les sciences économiques et sociales (CAPES) » de 

l’INSPÉ. 

40,5 HTD sont portées par Faculté des Sciences sociales (cours de L3). 

 

 

Indiquer le volume d’enseignement d’UE non adossé(s) à une licence ou à un master : 
NB : ne pas confondre avec les heures du DU mutualisées vers une licence ou un master) 

444,5 HTD 
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1. Bilan de l’année écoulée  

 

Effectifs Effectifs 
Dont effectifs 

partiellement exonérés 

Dont effectifs totalement 

exonérés 

Formation Initiale 12  12 

Formation Continue     
*rajouter des lignes si besoin 

 

 

  

 Taux horaire chargé (52€ à minima) 52€   

    

 

  

  DEPENSES RECETTES 

Coût d'enseignement (Volume 

d'enseignement * taux horaire 

chargé) 

 23 894€ 

(459,5 HTD x 52€) 

Droits spécifiques: (ne pas 

prendre en compte les droits 

de base) 0 

Prélèvement 20% sur les droits 

spécifiques 0 Autres recettes *  26 349,88€ 

Responsabilité de la filière  

1 248 € 

(24 HTD x 52€)      

Aide au montage de filière 

1040€ 

(20 HTD x 52€)   

Matériel pédagogique à 

distance 167,88€     

Total des dépenses   26 349,88€ Total des recettes  26 349,88€ 

Résultat (dépenses - recettes)  0   

*A préciser : FSEG 

 

Commentaire du résultat : 

 

192 HTD (soit 9 984 € valorisé au taux horaire chargé de 52€) sont apportées par un demi-poste de PRAG financé par le 

rectorat . 

La Faculté des sciences économiques et de gestion prend en charge le solde. 

 

Suivi de cohortes et résultats de l’évaluation de la formation et des enseignements (indiquer les données de poursuites 

d’études, d’insertion professionnelle, de progression professionnelle des étudiants) : 

 

L'année 2020-21 a été l'année d'ouverture de la formation, il n'y a donc pas de données disponibles; les résultats du 

concours ne sont pas encore connus. 

Mais il y a 5 admissibles à l’Agrégation interne (sur 8 inscrits) 
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2. Budget prévisionnel 

Effectifs prévisionnels Effectifs  Droits spécifiques 

Formation Initiale  20  0 € 

Formation Continue     

Exonération    

 *rajouter des lignes si besoin 

 

  Taux horaire chargé (52€ à minima)   

 

DEPENSES RECETTES 

Coût d'enseignement (Volume 

d'enseignement * taux horaire chargé) 

23 114€ 

 (444,5HTD x 52€) 
Droits spécifiques: (ne pas prendre 

en compte les droits de base)  0 

Prélèvement 20% sur les droits 

spécifiques  0 Autres recettes *  24 362€ 

Responsabilité de la filière 

1 248€ 

(24 HTD x 52€)    

Frais de déplacement 1 000€   

Total des dépenses  25 362€ Total des recettes  25 362€ 

Résultat (dépenses - recettes)  0   

* FSEG : La Faculté des sciences économiques et de gestion prend en charge le solde. 

 

3. Paramétrage des droits d’inscription 
Droits de base du diplôme      MASTER  

Droits spécifiques (décliner les années (1ère et/ou 2ème et/ou 3ème année) ou les variantes du diplôme en fonction des populations 

concernées (FI, FC, EAD) ; ajouter autant d’étapes que nécessaires). Le cas échéant, préciser si la formation est divisible en module, et 

le tarif de chaque module). 

 

pas de droits spécifiques 

 

Etape Montant du droit spécifique 
Application de gestion 

(Apogee, DS2001, facture, SFC…) 

 EG7C51  0€  Apogée  

      

      

 

Observations complémentaires que vous souhaitez porter à la connaissance de la CFVU : 
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  Diplôme d’université | DU 

Diplôme interuniversitaire| DIU 
RENOUVELLEMENT DEMANDE POUR : 2021 - 2022__ 

RENOUVELLEMENT DE DU/DIU (non géré par le SFC) 
SANS modification 

 

Composante : Faculté des Sciences Economiques et de Gestion de Strasbourg 

Dénomination du DU : DIU Research in Management  
Date d’approbation par le Conseil de composante :  

 

En cas de modifications, les préciser ainsi que leur motifs (obligatoire pour les changements de tarif ; en cas de changement de 

maquette joindre une version à jour) :  

 

Consigne : il s’agit ici de donner aux élus des conseils une idée claire de la situation de départ et de la situation que vous 

souhaitez à l’arrivée, avec un avant-après de la maquette. Quel manque, quel souci avez-vous décelé ? Quelle mesure 

correctrice souhaitez-vous mettre en place ?  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans le cas d’un partenariat avec d’autres universités, préciser quelle université porte le DIU, et joindre obligatoirement 

une copie de la convention : Le DIU est porté par les Universités de Strasbourg, Paris Dauphine, Aix-Marseille,  Lille et l’IAE 

de Paris Sorbonne Business School (Paris Panthéon Sorbonne) et l’ESCP Europe. La convention et son renouvellement 

(avenant n°2) sont joints. 

 

Dans le cas d’autres partenariats, le préciser et joindre une copie de la convention : La CCIR Paris Ile de France, le CFVG 

(centre franco vietnamien de gestion). 

 

Nb : l’existence d’une convention, avec une université ou un autre partenaire, est très importante pour donner une base 

juridique qui sécurise la formation des étudiants, le paiement des intervenants et des frais encourus.   

Cela permet aussi d’inscrire dans la mémoire de l’université une coopération au-delà des relations entre individus. 

La vie de cette convention est suivie par le responsable administratif de votre composante, de sa rédaction et signature à 

l’impulsion de son renouvellement.  
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La DES peut vous aider dans la réflexion sur le texte et le contenu de l’accord. 

 

Effectif minimal non exonéré permettant l’équilibre budgétaire du DU/DIU : 

 

Pour la FSEG, 3 ou 4 étudiants. A noter qu’ils suivent les formations au Vietnam.  

 

Indiquer si le DU est adossé à une Licence ou un Master ? 

Si oui, indiquer la licence et /ou le master concerné(s) : 

Non.  

 

Indiquer le volume d’enseignement d’UE non adossé(s) à une licence ou à un master : 

240 heures. 
 

 

 

 

1. Bilan de l’année écoulée (2020-2021) 

 

Effectifs Effectifs 
Dont effectifs 

partiellement exonérés 

Dont effectifs totalement 

exonérés 

Formation Initiale 3 0 0 

Formation Continue     
*rajouter des lignes si besoin 

 

 

  

 Taux horaire chargé (52€ à minima) 52   

    

 

  

  DEPENSES RECETTES 

Coût d'enseignement (Volume 

d'enseignement * taux horaire 

chargé) 15 htd * 52 = 780 

Droits spécifiques: (ne pas 

prendre en compte les droits 

de base) 3 * 244= 732 

Prélèvement 20% sur les droits 

spécifiques 146.4 

Autres recettes * 

Apport FSEG 194.4 

Autres dépenses*  

 

    

Total des dépenses  926.4 Total des recettes 926.4 

Résultat (dépenses - recettes) 0   

* 15htd sont à la charge de la FSEG sur les 240h dispensées 

 

*A préciser : (ex. : personnel dédié sur budget composante, frais logistiques, bureautique, frais de bouche/ mobilité/ 

communication, transport, etc.) 
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Commentaire du résultat : Entre 10 et 15 étudiants s’inscrivent chaque année au DIU Research In Management, répartis 

sur l’ensemble des universités partenaires du consortium. Nous en inscrivons généralement entre 2 et 4 à la FSEG.  

 

 

 

 

 

Suivi de cohortes et résultats de l’évaluation de la formation et des enseignements (indiquer les données de poursuites 

d’études, d’insertion professionnelle, de progression professionnelle des étudiants) : 

 

5 étudiants issus du DIU sont à l’heure actuelle en thèse à l’école doctorale Augustin Cournot. 

 

A l’heure d’aujourd’hui, quatre étudiants formés par le DIU puis par l’école doctorale 221 Augustin Cournot sont devenus 

docteurs: 

- Duc Anh LE, docteur 2017, Senior Strategy Manager dans le secteur des Telecoms et Lecturer à Saint Andrews  (Hanoi) 

- PHAM Thi Thuy Trieu, docteur 2019, lecturer à l’Université FPT – School of Business (Hanoi) 

- NGUYEN Thuy Phuong, docteur 2019, lecturer à FTU - Foreign Trade University (Ho Chi Minh City) 

- NGUYEN Tu Anh, docteur 2019. Vice doyen du dép. international à l’Université Thai Nguen (Thai Nguyen) 

 

Il y a eu vingt docteurs pour l’ensemble du consortium.  Le DIU et le programme doctoral sont utiles car ils permettent la 

poursuite d’un projet doctoral de qualité, pour les lecturers universitaires qui ont besoin du titre de docteur pour 

progresser dans leur carrière, mais aussi pour des professionnels qui souhaitent conceptualiser leurs pratiques.   

2. Budget prévisionnel (2021-2022) 

Effectifs prévisionnels Effectifs  Droits spécifiques 

Formation Initiale 3 244 

Formation Continue     

Exonération    

 *rajouter des lignes si besoin 

 

  Taux horaire chargé (52€ à minima)   

 

DEPENSES RECETTES 

Coût d'enseignement (Volume 

d'enseignement * taux horaire chargé) 15 * 52 = 780 
Droits spécifiques: (ne pas prendre 

en compte les droits de base)       3 * 244= 732 

Prélèvement 20% sur les droits 

spécifiques 146.4 

Autres recettes * 

Apport FSEG 194.4 

Autres dépenses*  

 

    

Total des dépenses  926.4 Total des recettes 926.4 

Résultat (dépenses - recettes)  + 0   

*A préciser 
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3. Paramétrage des droits d’inscription 
Droits de base du diplôme  : MASTER 

Droits spécifiques (décliner les années (1ère et/ou 2ème et/ou 3ème année) ou les variantes du diplôme en fonction des populations 

concernées (FI, FC, EAD) ; ajouter autant d’étapes que nécessaires). Le cas échéant, préciser si la formation est divisible en module, et 

le tarif de chaque module). 

 

Etape Montant du droit spécifique 
Application de gestion 

(Apogee, DS2001, facture, SFC…) 

 DIU (FI) 244 Paiement sur facture  

      

      

 

Observations complémentaires que vous souhaitez porter à la connaissance de la CFVU : 

 

Le DIU "Research in Management" est une année de préparation à l’entrée au doctorat pour des étudiants principalement 

mais pas uniquement Vietnamiens (beaucoup sont des « lecturers » d'Universités Vietnamiennes qui veulent progresser 

dans leurs carrières et ont besoin d'un PhD de niveau reconnu internationalement). Au cours du DIU, les étudiants suivent 

des formations à la recherche, du publi-coaching, des formations aux méthodes quantitatives et qualitatives, de la 

finance, de l'entrepreneuriat, de l'épistémologie, etc. et rédigent un mémoire de recherche. Les formations ont lieu au 

Vietnam et un jury composé d’enseignants du consortium (Université de Strasbourg, Université Paris Dauphine, Université 

de Lille, IAE Paris, IAE Aix et ESCP Europe) valide ou pas l’année de DIU en Juin. Les étudiants qui valident continuent en 

doctorat dans l'une des écoles doctorales du consortium (l'ED 221 Augustin Cournot pour l'UniStra). 

 

Le CFVG assure la totalité des charges du programme et perçoit la totalité des frais de scolarité. Le CFVG reverse à 

l'Université de Strasbourg l’équivalent des droits d'inscription pour les étudiants inscrits en DIU à Strasbourg [les frais de 

base qui varient d’une année à l’autre (autour de 250 euros) & 244 euros de frais spécifiques].  

 

Trois étudiants se sont inscrits en DIU en 2020-2021 à la FSEG  (sur neuf étudiants en DIU en tout pour le consortium ; c’est 

une année avec un effectif plus faible qu’habituellement pour le consortium : la moyenne se situe autour de 12-14 

étudiants).   Quatre docteurs diplômés par l’ED Cournot sont passés par le DIU et exercent dans des universités au Vietnam 

(cf section suivi des cohortes). 

 

 

























































































  Conseil de Faculté du 9 avril 2021 

 

 

Extrait de procès-verbal du conseil de la Faculté des Sciences 

économiques et de gestion du 9 avril 2021  

POINT 6: Renouvellement des diplômes d’université pour 2021-2022 

  

 

 

 

Le conseil de la Faculté des sciences économiques et de gestion s’est réuni, à distance, le vendredi 9 avril 

2021 à 10h. 

 

Les DU proposés au renouvellement sont les suivants :  

 

 6-1 Préparation à l’Agrégation : Renouvellement avec modifications. 

6-2 Diplôme international d’Université (DIU) Research in Management (RIM) : renouvellement 

sans modification 

 6-3 Diplôme d’université (DU) Magistère Génie économique : renouvellement avec modifications 

 6-4 Diplôme d’université (DU) Disrupt 4.0 : renouvellement avec modifications 

               6-5 Diplôme d’université (DU) Etudiant-entrepreneur D2E : renouvellement sans modification 

 

Après examen des dossiers, les membres du conseil de la Faculté ont voté à l’unanimité en faveur du 

renouvellement des diplômes d’université pour 2021-2022. Seul le tarif de formation continue du 

diplôme d’université Etudiant entrepreneur D2E n’a pas pu être examiné car en cours de discussion 

avec le Service de Formation Continue au moment du conseil. 

 

 

Fait à Strasbourg, le 9 avril 2021. 
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